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CE QUE LA FNAC A FAIT DU 
LIVRE. 
Innovations, controverses et 
rationalisation dans le commerce culturel 
français 

 
Vincent CHABAULT 

Université Paris Descartes 
 

Contrairement à la lecture ou à la trajectoire de maisons d’édition, la question de la 
médiation marchande du livre a été peu traitée par les recherches de sciences 
sociales menées sur le livre. Mobilisant une approche classique de la sociologie de 
la consommation, qui s’intéresse aux structures commerciales pour la culture 
marchande qu’elles contribuent à façonner, cet article examine les conditions 
d’achat que la FNAC a aménagées pour le livre et leurs effets du côté des clients et 
du côté des professionnels du secteur. Trois éléments sont mis en évidence : les 
innovations apportées par « l’agitateur culturel » dans la médiation du livre à son 
lecteur-consommateur, les controverses que son engagement a suscitées, ainsi que 
les effets provoqués par les stratégies de rationalisation mises au point pour 
sélectionner l’offre et approvisionner ses points de vente. 
 

Compared to reading or trajectory of publishing houses, the link between books 
and consumers is not an issue studied by social science researches. By mobilizing a 
classical approach to the sociology of consumption, which focuses on stores for 
the commercial culture that they shape, the objective of this paper is to examine 
new purchasing terms that FNAC has arranged for the book and their effects on 
the client and on the industry professionals. Three elements are emphasized: the 
innovations made by this department store in bookselling to the reader-consumer, 
the controversies, and the effects induced by rationalization strategies set point for 
select the offer and supply these outlets. 
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« Je reconnais à sa juste valeur l’effort accompli par la 
FNAC et Virgin pour créer un climat attrayant autour 
des objets culturels et je comprends les jeunes qui, se 
promenant de rayon en rayon, se laissent tenter par un 
compact-disc, un roman policier, un jeu électronique1. » 

 

La création de la Fédération Nationale d’Achat des Cadres (FNAC) en 1954 

par André Essel et Max Théret constitue l’une des innovations les plus 

importantes du secteur de la grande distribution française dans la seconde 

partie du XXe siècle. D’une part, la mise en place d’un service de jugement de 

l’offre incarné par les tests comparatifs, dont les résultats sont diffusés aux 

adhérents dans le journal Contact, a contribué à rationaliser le choix du 

consommateur et à améliorer la qualité des produits technologiques. D’autre 

part, la pratique de remises sur les articles, comme sur la billetterie des 

spectacles, ainsi que la promotion de certains évènements, ont favorisé 

l’accès à la culture, parallèlement à l’accroissement du niveau d’instruction 

de la population et à l’institutionnalisation d’une politique culturelle d’État2. 

 

Encouragée par le succès économique des premières décennies, la 

diversification de l’enseigne en termes de produits commercialisés l’a 

conduite à devenir aujourd’hui le leader européen de la distribution de biens 

culturels et technologiques. Après le matériel photo, pour lequel la 

compétence des fondateurs, le réseau d’adhérents et le dispositif du 

groupement d’achats permettent une orientation du consommateur vers la 

qualité et l’obtention de remises, les disques, l’électroménager, les bateaux, 

les articles de sport et de camping, le livre, le matériel informatique ont fait 

leur entrée dans les magasins entre les années 1960 et 1980. 

 

Si la distribution du livre au sein de grandes structures commerciales n’est 

pas une nouveauté3, la création de la librairie à la FNAC Montparnasse en 

1974 constitue un temps fort pour les détaillants et, plus largement, pour 

l’ensemble de la chaîne du livre. La superficie de la surface de vente, la 

présence de vendeurs, la taille de l’offre ainsi que le regroupement de 

différents biens culturels sous un même toit la distinguent des « magasins 

multiproduits4 ». La première librairie de l’Hexagone, qui s’appuie sur un 

réseau de 80 points de vente, un millier de vendeurs et le site en ligne de la 

FNAC, réalise aujourd’hui 16 % du chiffre d’affaires du livre en France. 
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S’appuyant sur l’histoire de l’entreprise5 et sur le point de vue des acteurs 

impliqués dans la chaîne du livre (éditeurs, distributeurs, détaillants, 

journalistes spécialisés6), cet article propose de revenir sur la façon dont la 

FNAC a vendu le livre depuis 1974. En mobilisant une approche classique 

de la sociologie de la consommation étudiant les structures commerciales 

pour les pratiques marchandes qu’elles façonnent7, il s’agit d’examiner les 

nouvelles conditions d’achat que le distributeur a aménagées pour le livre et 

ses conséquences pour les clients et les professionnels du secteur. En 

d’autres termes, il s’agit d’observer de quelle façon la FNAC a su articuler 

une logique économique, liée aux normes de rentabilité de la grande 

distribution, et une logique symbolique attachée au livre, bien situé au 

sommet de la hiérarchie culturelle. Trois éléments sont mis en évidence : les 

innovations apportées par « l’agitateur culturel » dans la médiation du livre à 

son lecteur-consommateur, les controverses que son engagement a suscitées 

– au niveau des rabais accordés et au niveau de la diversité de l’offre –, ainsi 

que les effets provoqués, pour les éditeurs et diffuseurs, par les stratégies de 

rationalisation que l’enseigne a mises au point pour sélectionner l’offre et 

approvisionner ses points de vente. 

 

Les innovations de 1974 : des remises et un accès direct 
au livre sur une grande surface  
 

Après avoir eu le projet de confier la gestion de la librairie au groupe 

Hachette puis à la chaîne lilloise le Furet du Nord8, André Essel annonce en 

1972 l’investissement de la FNAC dans la vente de livres9 : « il y a bien 

longtemps que nous songeons à la librairie10 ». Le cofondateur de l’enseigne, 

ancien militant trotskyste, dénonce le régime de « prix conseillé », fondé sur 

l’accord entre l’éditeur et les détaillants, et annonce son souhait d’avantager 

le consommateur en réalisant, pour les livres, ce qu’il a réussi pour la photo 

et l’électroménager : accorder une remise substantielle et fournir un conseil 

adapté aux besoins du client. Le projet de la FNAC suscite l’émotion des 

libraires bien avant l’ouverture de la librairie. Au mois de février 1974, Essel 

déploie un argument de force visant à justifier son projet. Dans une lettre 

adressée à Joseph Fontanet, ministre de l’Éducation nationale, il explique 

que la diminution du prix du livre aurait un impact positif sur les pratiques 

de lecture. L’intérêt marchand de l’entrepreneur se convertit en intérêt 

général et éducatif. Plaidant plus largement pour une plus grande diffusion 

du livre, Essel demande au Ministre de s’opposer aux ententes des éditeurs 
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et au malthusianisme économique caractérisant la position de ces derniers : 

« les éditeurs se mobilisent pour tenter d’empêcher la FNAC de troubler 

leur quiétude, de perturber leur marché, de forcer la porte de leur domaine 

réservé et surtout, ils essaient d’obtenir les moyens légaux qui interdiraient à 

la FNAC de diminuer les prix des livres11 ». Cette politique de prix 

différente fera l’objet d’une controverse qui aboutit en 1981 à la création de 

la loi Lang sur le prix unique du livre12. Pour la création de la librairie et 

pour compenser sa méconnaissance du milieu de l’édition, Essel recrute une 

professionnelle du livre. Après avoir suivi les cours dispensés par le Cercle 

de la Librairie en 1948-194913, Simone Mussard travaille à la Librairie de 

Paris en 1949 avant de participer à l’ouverture du Drugstore Opéra. Elle 

poursuit sa carrière dans l’édition pendant trois ans chez Tchou14 avant de 

rejoindre Hachette pour l’ouverture d’une librairie sur l’avenue des Champs-

Élysées, puis la FNAC dès 1973. Compte tenu de son expérience, Mussard 

joue un rôle fondamental dans l’introduction et le développement du livre à 

la FNAC jusqu’à son départ en 1990. 

 

L’ouverture de la librairie de la FNAC le 12 mars 197415, située rue de 

Rennes à Paris au sein du nouveau magasin de l’enseigne, apporte un certain 

nombre d’innovations dans la vente du livre. Hormis le rabais accordé sur le 

prix de vente, un grand nombre de livres est présenté sur une vaste surface : 

40 000 références sont proposées sur 900 mètres carrés puis, cinq ans plus 

tard, 120 000 sur 1900 mètres carrés. En termes de distribution, l’option 

choisie est celle du libre-service auquel sont associés un merchandising et 

des repères très clairs pour présenter les livres et orienter le client (codes 

couleurs, panneaux, mobilier disposé de façon spécifique, affichage, 

classement)16. Ce dispositif, qui est complété par un service d’aide et de 

commandes réalisé par des vendeurs étudiants ou anciens étudiants de 

lettres et de sciences humaines17, permet aux amateurs d’accéder librement à 

tous les ouvrages et d’en prendre connaissance. Ce système constitue une 

nouveauté dans la mesure où il est appliqué à grande échelle18. Expliquant 

en partie le succès rapide de l’activité « livre » de la FNAC, le « libre-service 

assisté à la demande » a eu, selon les observateurs, des effets sur la chaîne du 

livre. Du côté des éditeurs, il a modifié les techniques de fabrication et de 

commercialisation du livre et a contribué à une normalisation de la 

production (couleur des couvertures, clarté et visibilité des tranches, format 

du livre). Du côté des diffuseurs, les fonctions d’intermédiation entre 

l’édition et la vente au détail ont été également revues. Des remises plus 
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importantes ont pu être concédées à la FNAC compte tenu des quantités 

commandées et vendues, et de son importance prise dans la vente au détail 

du livre. Pour compléter sa formule, l’enseigne adapte une innovation des 

grands magasins américains, qui proposent, dès le début du xxème siècle, des 

lectures de pièces de théâtre et des concerts pour leur clientèle favorisée19. 

Après les artistes musicaux invités lors des « Vendredis de la FNAC Étoile », 

la FNAC poursuit l’organisation de débats et de dédicaces avec des 

écrivains, instituant ainsi des évènements indirectement marchands pour ses 

visiteurs. 

 

Inaugurant des magasins sur le territoire, l’enseigne devient la plus 

importante librairie de France dès la fin des années 1970  et compte 10 sites 

en 1980. La part du chiffre d’affaires des éditeurs réalisé à la FNAC passe de 

1 à 2 % en 1975, à 7 % en 1993 et à 16 % en 200420. 

 

Controverses autour du prix du livre : du discount à la loi 
Lang 
 

En 1977, Essel dénonce violemment le soutien apporté par François 

Mitterrand21, premier secrétaire du Parti socialiste, à l’éditeur Jérôme 

Lindon, président de l’Association pour le prix unique du livre22. Si Essel 

reconnaît les difficultés rencontrées par les maisons d’édition, il critique la 

place de plus en plus importante occupée par Hachette dans la distribution 

de la presse et du livre. Avec le prix unique, Hachette renforcerait, selon lui, 

sa position23. La cible d’Essel n’est plus les libraires indépendants pratiquant 

de fortes marges, mais le groupe Hachette, dont l’expansion serait 

susceptible de faire de l’ombre à la FNAC. Directeur des Éditions de 

Minuit, Lindon dénonce en 1978 dans le journal des adhérents de la FNAC 

la concurrence déloyale que la FNAC exerce sur les librairies en pratiquant 

un rabais de 20 %. La possibilité d’une telle remise s’explique, selon lui, par 

l’appui des banques qui a permis l’acquisition de l’immeuble de la rue de 

Rennes, par le libre-service permettant de réduire la masse salariale, et par la 

rotation des stocks plus rapide due à la masse de clients. Lindon milite en 

faveur du prix unique du livre fixé par l’éditeur. Cette mesure protègerait les 

libraires, en mettant fin à la concurrence sur les prix, et une partie des 

éditeurs, notamment ceux qui comptent sur les détaillants spécialisés pour la 

vente de leurs titres. Essel dénonce de son côté le conservatisme de son 

opposant. 
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Un premier bilan de la librairie est dressé en 1979. Celui-ci est positif pour 

les lecteurs et les éditeurs (18 000 volumes vendus par jour, 1300 comptes 

d’éditeur). Répondant à une seconde critique selon laquelle la FNAC ne 

distribuerait à terme que des ouvrages de rotation rapide et les best-sellers24 

avec une marge faible compensée par des quantités importantes vendues, la 

directrice du livre insiste sur l’importance de la diffusion du livre de qualité à 

la FNAC et la diversité de l’offre (120 000 références). 

 

Pour répondre au mécontentement d’une partie des éditeurs, les pouvoirs 

publics optent en 1979 pour la suppression et l’interdiction de tout prix de 

référence, chaque détaillant devenant libre de fixer le prix de chaque 

ouvrage25. Pour un même livre, la diversité des prix règne selon les 

détaillants. Deux ans plus tard, quelques éditeurs, représentés par Lindon, 

parviennent à faire instaurer le prix unique du livre, fixé par l’éditeur, chez 

tous les détaillants, avec l’appui du nouveau ministre de la Culture, Jack 

Lang26. Mesure phare du projet présidentiel de François Mitterrand, la loi 

« Lang » est votée le 10 août 1981. Refusant de considérer le livre comme un 

produit marchand banalisé, la loi garantit l’égalité du citoyen devant le livre, 

qui sera vendu au même prix sur tout le territoire (à 5 % près), le maintien 

d’un réseau de distribution grâce notamment à une marge substantielle, et 

elle assure le soutien à la création et à l’édition d’ouvrages dits « difficiles ». 

Près de 30 ans après, différents observateurs jugent le bilan de la loi 

positif27. Selon les économistes Mathieu Perona et Jérôme Pouyet, le prix 

unique du livre a eu quatre conséquences. Il a fourni aux libraires les 

ressources assurant le maintien d’un fonds important, il a assuré la survie de 

librairies de petites dimensions, il ne semble pas avoir entraîné de hausse 

très importante du niveau général des prix et, enfin, au vu de l’évolution du 

nombre de nouveautés dans les pays sans prix unique, et en adoptant un 

point de vue strictement quantitatif, les inquiétudes quant à un 

appauvrissement de l’offre éditoriale ne semblent pas fondées28.  

 

La FNAC prévient ses clients : « le livre sera cher29 ». Dès 1982, date à 

laquelle la loi est appliquée, le détaillant applique la remise de 5 % autorisée 

par la loi sur tous les livres et pour tous les clients30. Essel prévient 

également que le distributeur utilisera toutes les possibilités que lui laisse 

cette loi pour procurer aux clients des ouvrages à prix avantageux31. Après 

avoir envisagé de transformer la FNAC en coopérative pour pratiquer 

encore des remises32, il met en œuvre deux de ces possibilités de 



 
 
Vol. 4, n° 2 | Printemps 2013 
« Histoires textuelles » 

7 

 

contournement dès le mois d’avril 1982. Il s’agit d’abord de l’opération 

« seconde lecture ». Le mécanisme est complexe : la FNAC reprend des 

livres achetés dans l’un de ses magasins (à 50 % du prix), ce qui donne droit 

à un avoir valable pendant trois mois pour l’achat de livres neufs ou en 

« seconde lecture » (remis en vente à 60 % du prix original). L’opération 

débute le 15 avril 1982 à Paris et dans les sites de province mais, face au 

nombre très peu élevé de livres retournés, elle est vite abandonnée. Initiée 

au mois de mai 1984, une deuxième stratégie est également rapidement 

stoppée. Dans la mesure où la loi Lang ne s’applique pas aux importations, il 

s’agit pour la FNAC de profiter de sa librairie située en Belgique pour 

approvisionner les magasins français de livres produits dans l’Hexagone 

mais importés artificiellement de Bruxelles, et contourner ainsi la loi sur le 

prix unique en pratiquant « le prix européen ». Conscientes de la faille de la 

loi, les structures françaises d’édition et de distribution déjouent l’opération 

de l’enseigne et se déclarent en rupture de stock33. Pour la FNAC, mais 

également pour le distributeur alimentaire Leclerc qui défend aussi la vente 

de livres avec une remise, le combat contre le prix unique est perdu. Cet 

échec, qui modifie l’un des principes originels de la FNAC – la mission de 

démocratiser l’accès à la culture par la pratique du discount –, lui permet 

d’un autre côté de réaliser des profits d’autant plus substantiels qu’elle 

négocie des marges élevées et des remises auprès des éditeurs compte tenu 

de son rôle important dans le commerce du livre34. 

 

La centralisation des achats et la réduction de l’offre en 
magasin : les conséquences pour les éditeurs 
 

Après le rachat de l’entreprise à la Société générale des coopératives de 

consommateurs (Coop) par la Garantie Mutuelle des Fonctionnaires (GMF) 

en 1985, les stratégies d’expansion géographique initiées sous la direction de 

Michel Baroin, puis de Jean-Louis Pétriat, ont conduit à la recherche 

d’économies d’échelle et à la mise en place de structures visant à la 

rationalisation de certaines fonctions de l’entreprise. Parmi elles : les achats. 

 

Pour le livre, l’instauration d’une Direction Produit, définissant l’offre pour 

tous les sites, et la centralisation de la gestion des commandes ont fait 

émerger, au cours des années 1990, une nouvelle configuration pour les 

professionnels. Alors que, depuis 1974, les vendeurs de la librairie35 

recevaient les représentants, passaient des commandes et confectionnaient 
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leur rayon en toute autonomie et sans aucune coordination sur l’ensemble 

du réseau de magasins, la gestion des livres – de la sélection à la livraison en 

passant par la commande – va être peu à peu centralisée et automatisée. La 

première innovation en ce sens va être la mise en place de la gestion unitaire. 

Pour les livres, elle est lancée en 1996 et consiste en une centralisation et 

une informatisation du catalogue et du classement des références. Basée sur 

l’introduction d’un progiciel, la gestion unitaire rationalise le fonctionnement 

du catalogue de 44 de ses magasins (250 000 titres en 1996), les commandes 

aux fournisseurs, les approvisionnements, les inventaires36. Elle permet en 

outre les réassortiments automatiques ainsi que l’étiquetage informatisé. La 

centralisation des achats et la rationalisation de la gestion des produits vont 

être poursuivies dans le cadre du projet Ariane, initié dès 1994 et mis en 

place entre 1996 et 199837. Le projet Ariane vise à moderniser la logistique 

et le système informatique de la FNAC. Il répond à deux objectifs 

principaux : une définition plus précise de l’offre et une centralisation 

accentuée des achats. Cette stratégie de rationalisation se justifie selon la 

FNAC par l’existence de problèmes divers tels que des délais de livraison 

trop longs, la rupture de stocks, le manque de disponibilité des vendeurs et 

le retard pris dans la logistique par rapport à d’autres distributeurs. Rédigé 

par un cabinet de conseil ayant œuvré pour les acteurs de la distribution 

alimentaire tels que Promodès et Leclerc, le rapport programme une dizaine 

d’innovations visant à rationaliser les commandes, les relations avec les 

fournisseurs, l’approvisionnement, le stockage, la livraison des points de 

vente. Le premier travail est de définir un « cœur de l’offre » par famille de 

produits et par taille de magasins qui sera commandé et livré 

automatiquement par la centrale d’achats. En parallèle, l’enseigne a 

modernisé sa centrale d’achats située à Massy et à Wissous pour 

réceptionner, trier, contrôler, étiqueter les produits et préparer les livraisons 

pour chaque point de vente. 

 

La part des produits sélectionnés automatiquement et affectés par FNAC 

Logistique sans l’intervention des vendeurs prend de l’importance au cours 

des années 1990. Pour les livres, la centralisation de la sélection et de la 

gestion des produits ne concernent pas l’intégralité de l’offre. Les vendeurs 

et les responsables de département conservent donc une plus grande 

autonomie sur les décisions d’achat. Variable d’un magasin à l’autre en 

fonction du nombre de références proposées (de 35 000 à 150 000 pour les 

plus grands sites parisiens)38, la part de « l’assortiment complémentaire » 
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nécessite des tâches supplémentaires et, tout en renforçant le crédit culturel 

de la firme, elle permet de répondre aux demandes les plus exigeantes.  

 

Ces mutations touchant, dès les années 1990, la fonction des achats de la 

FNAC ont suscité des questionnements dans deux domaines : les relations 

entre les fournisseurs et la FNAC, d’une part; le nombre de références 

constituant l’offre proposée par la grande surface culturelle, d’autre part. Au 

fur et à mesure que les nouvelles structures centralisées se sont mises en 

place, les professionnels du livre ont exprimé leur crainte quant au pouvoir 

pris par la FNAC lors des négociations commerciales. Peu de données sont 

disponibles mais plusieurs sources indiquent que l’enseigne culturelle 

demande aux éditeurs une participation plus élevée, en particulier pour la 

réalisation des campagnes promotionnelles (espaces publicitaires, catalogues 

présentant l’offre, mises en avant, dossiers thématiques, « coups de 

cœur »)39. La gestion rationalisée et partiellement banalisée du livre à la 

FNAC depuis une vingtaine d’années pose également la question du 

référencement. L’argumentation suppose de mettre en perspective le 

témoignage de quatre types de professionnels. Du côté des éditeurs, les 

acteurs importants ne considèrent pas une baisse des commandes par la 

FNAC, tandis que les directeurs de maisons plus modestes dénoncent le 

manque de visibilité de leurs titres de fonds de catalogue en magasin40. Les 

diffuseurs témoignent quant à eux d’une baisse de leur activité à la FNAC41. 

Les vendeurs de l’enseigne insistent davantage sur les dysfonctionnements 

en matière de commandes et d’approvisionnements groupés, dont les flux 

passent par la FNAC logistique de Massy (95 %) et par le dépôt du grossiste, 

la Société française du livre, filiale de la FNAC. Enfin, alors que jusqu’en 

2008, la direction du livre de la FNAC affirmait ne pas réduire le 

référencement, l’audition de la directrice du livre, en poste de 2008 à 2011, 

dans le cadre du rapport Gaymard sur la situation du livre en France révèle 

la diminution du nombre de références présentes en magasin. Ce 

phénomène serait justifié par une baisse de la surface d’exposition liée à de 

nouvelles normes de sécurité42. 

 

Hormis la question des négociations commerciales et du référencement, la 

centralisation des achats a modifié le travail des vendeurs. L’analyse des 

pratiques de travail et du rapport à ces pratiques conclut à la dévalorisation 

symbolique partielle du poste, liée à la perte de certaines tâches comme la 

commande du « cœur de l’offre ». Cependant, de multiples espaces 
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d’autonomie demeurent pour l’achat de l’assortiment complémentaire, pour 

le conseil et pour la confection des tables et des présentoirs. Cette 

caractéristique, qui distingue les employés du salariat d’exécution de la 

grande distribution, est régulièrement mise en évidence pas les personnes 

interrogées dans la description de leur situation de travail, à laquelle sont 

souvent associées une précarité de l’emploi, une stagnation du salaire et 

l’expérience du déclassement scolaire, entendu ici comme, d’une part, le 

décalage entre les aspirations professionnelles et le niveau d’études, et 

d’autre part, la condition salariale et la place occupée dans la hiérarchie des 

postes43. 

 

La FNAC, le livre et la révolution numérique 
 

Analyser les innovations mises en place ainsi que les controverses suscitées 

par l’engagement de la FNAC dans la vente du livre depuis 1974 permet 

d’éclairer de manière nouvelle, d’une part, les mutations touchant les 

maisons d’édition, leur diffuseur et leur distributeur et, d’autre part, les 

logiques qui sous-tendent les pratiques d’achat des lecteurs. Parce qu’elle 

modifie l’activité de vente au détail et amoindrit nettement le rôle du libraire 

comme prescripteur, la plus grande transformation réside sans nul doute 

dans la forte progression de la vente en ligne comme canal de distribution44. 

La FNAC semble être bien positionnée dans cette activité, son site Internet 

voit le jour en 1999 après quelques expérimentations deux ans plus tôt. 

Amazon ouvre son site français en 2000. Plus d’un million de titres sont 

référencés sur FNAC.com et le détaillant voit la part de son chiffre d’affaires 

réalisée sur Internet augmenter et atteindre les 11 %. Du côté du livre 

digital, l’enseigne a pris le tournant du numérique, comme elle l’avait fait 

jadis pour les appareils photo, en commercialisant dès 2010 une première 

liseuse, le FNACBook, puis une seconde avec plus de succès, le Kobo by 

FNAC, en partenariat avec un distributeur canadien. 

 

La croissance du site marchand et son statut de « premier magasin » révèlent 

la véritable mutation du modèle marchand de « grande surface culturelle ». 

Que deviendront les magasins et les équipes de vendeurs? Pourront-ils 

encore exercer leur fonction de conseil, chère à André Essel et Max Théret, 

à destination de consommateurs dont certains semblent encore attachés au 

contact humain45? Leur activité deviendra-t-elle au contraire obsolète, 

concurrencée par le commerce virtuel et les contenus prescripteurs présents 
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sur Internet? La question se pose à l’heure du déclin économique de grands 

détaillants comme Borders et Barnes & Noble aux États-Unis ou Virgin et 

Chapitre, de l’autre côté de l’Atlantique. 

 

 

Vincent Chabault est maître de conférences en sociologie à l’Université Paris 
Descartes, Sorbonne Paris Cité et chercheur au Centre de recherche sur les 
liens sociaux (Cerlis-CNRS). Il est l’auteur de La FNAC, entre commerce et 
culture (PUF, 2010) et de Librairies en ligne. Sociologie d’une consommation culturelle 
(Presses de Sciences Po, 2013). Ses travaux s’intéressent à la question de la 
médiation marchande du livre. Il est par ailleurs responsable de la licence 
professionnelle « métiers de l’édition et du commerce du livre » de l’IUT 
Paris Descartes. 
  
 
 
 
                                                           
Notes 
 
1 Françoise Verny, Le plus beau métier du monde, Paris, Olivier Orban, 1990, p. 453. 
 
2 Vincent Dubois, La politique culturelle. Genèse d’une catégorie d’intervention publique, Paris, 
Belin, coll. « Socio-histoires », 1999. 
 
3 Au sein des grands magasins fondés dès 1852, l’entrée du livre date des années 1860 sous 
la forme de cabinets de lecture, destinés à la lecture sur place, et de stands ouverts au 
moment des étrennes. Puis, des rayons de livres ouvrent toute l’année dès 1872 aux 
Grands Magasins du Louvre, au Bon Marché (1880), à la Samaritaine et au Printemps; voir 
Jean-Yves Mollier, « Les dépôts de livres dans divers magasins et bazars », dans Patricia 
Sorel et Frédérique Leblanc, Histoire de la librairie française, Paris, Éditions du Cercle de la 
librairie, 2008, p. 172-173. 
Dès la fin des années 1920, les grands magasins créent les magasins populaires qui ouvrent 
parfois des rayons de livres. Puis, les supermarchés (1957 en France) et les hypermarchés 
(1963) disposent d’espaces consacrés au livre en libre-service. En 1979-1980, 85 % des 
hypermarchés disposent de rayons de livres; voir Françoise Geoffroy-Bernard, 
« Nouveaux venus dans le commerce du livre », dans Patricia Sorel et Frédérique Leblanc, 
Histoire de la librairie française, op.cit., p. 274-275. 
 
4 Les grands magasins, les magasins populaires, les supermarchés, les hypermarchés, les 
grandes surfaces spécialisées et les centres commerciaux. 
 
5 Vincent Chabault, La FNAC, entre commerce et culture. Parcours d’entreprise, parcours d’employés, 
Paris, PUF, 2010.  
 

N
O

TE
  B

IO
G

R
A

PH
IQ

U
E 



 
 
Vol. 4, n° 2 | Printemps 2013 
« Histoires textuelles » 

12 

 

                                                                                                                                                          
6 Fabrice Piault, « Comment la FNAC a transformé le livre », Livres Hebdo, n° 550, 
26/03/2004. 
 
7 Sophie Dubuisson-Quellier, « La consommation comme pratique sociale », dans Philippe 
Steiner et François Vatin, (dir.), Traité de sociologie économique, Paris, PUF, 2009, p. 740. 
 
8 Entretien avec Simone Mussard par V. Chabault (12/01/2009), directrice du livre de la 
FNAC (1973-1990). 
 
9 L’engagement de la FNAC dans la distribution du livre intervient alors que le secteur de 
l’édition sort d’une période de concentration économique débutée au cours des années 
1950; voir Élizabeth Parinet, Une histoire de l’édition à l’époque contemporaine. XIX-XXe siècle, 
Paris, Seuil, coll. « Points histoire », 2004, p. 413-415; Jean-Yves Mollier, Édition, presse et 
pouvoir au XXe siècle, Paris, Fayard, 2008. Cette vague de rachats précède un autre temps 
fort du secteur : l’évolution du fonctionnement interne des maisons d’édition et la montée 
du marketing dès les années 1980; voir Françoise Geoffroy-Bernard, « Le marketing et 
l'édition : mythes et réalités ou l'esprit (marketing) et la lettre », Entreprises et histoire, n° 24, 
juin 2000, pp. 43-68. 
 
10 Éditorial d’André Essel, « Dans un an, la librairie », Contact (journal des adhérents), n° 133, 
décembre 1972, p. 3. 
 
11 Éditorial d’André Essel, « Lettre à Monsieur le ministre de l’Éducation nationale », 
Contact, n° 145, février 1974, p. 3. 
 
12 Collectif, Le prix du livre, 1981-2006 : la loi Lang, Saint-Germain-la-Blanche-Herbe, 
IMEC, coll. « L’édition contemporaine », 2006. 
 
13 Créé en 1847 afin de donner à l’ensemble des professionnels du livre un lieu de 
concertation, le Cercle de la Librairie produit et diffuse des informations essentielles à tous 
les métiers de la filière. Il édite actuellement la bibliographie Électre, des manuels, des 
annuaires ainsi que la revue Livres Hebdo à destination des professionnels. En 1908, il se 
charge également de la formation professionnelle, dispensée ensuite par l’Association 
nationale pour la formation et le perfectionnement professionnels en librairie 
(ASFODEL), puis par l’Institut national de formation de la librairie (INFL). 
 
14 Claude Tchou (1923-2010) dirige le Club du livre du mois de 1950 à 1957 avant de fonder 
le Cercle du livre précieux (1958-1970) et Tchou éditions, une petite maison aux pratiques 
innovantes (beaux-arts, érotisme, astrologie). 
 
15 L’officiel de la librairie, bulletin mensuel de la Fédération française des syndicats de 
librairie, rend compte à sa façon de cet évènement : « L’ouverture de cette librairie 
continue de provoquer de vigoureuses polémiques dans la profession qui craint que la 
pratique du discount n’entraîne la disparition d’un grand nombre de petits libraires, à 
moins que les pouvoirs publics ne décident l’application du prix imposé pour le livre »; 
voir « La bataille de la FNAC », L’officiel de la librairie. Le bulletin du livre, revue mensuelle de la 
Fédération des syndicats de libraires, n° 87, mars 1974, p. 60. 
 
16 Françoise Geoffroy-Bernard, « Le marketing et l'édition : mythes et réalités ou l'esprit 
(marketing) et la lettre », Entreprises et histoire, n° 24, juin 2000, p. 55. 



 
 
Vol. 4, n° 2 | Printemps 2013 
« Histoires textuelles » 

13 

 

                                                                                                                                                          
17 Vincent Chabault, « Entre le commerce et la culture. Les pratiques de travail des 
vendeurs de livres de la FNAC », Sociétés contemporaines, n° 67, 207, pp. 27-46. 
 
18 Avant 1974, seuls Gibert Jeune, situé boulevard Saint-Denis, quelques librairies 
militantes et La Hune, spécialisée dans les livres d’art, permettent aux clients de consulter 
les ouvrages; voir Chantal Horellou-Lafarge, « Les vendeurs en librairie : d’agents de 
service à agents culturels », dans Patricia Sorel et Frédérique Leblanc, Histoire de la librairie 
française, Paris, Éditions du Cercle de la librairie, 2008, p. 518; Jacques Crave, « La saga des 
Gibert (1886-1945) », dans Patricia Sorel et Frédérique Leblanc, Histoire de la librairie 
française, op. cit., p. 69. 
 
19 Susan Strasser, « De Woolworth à Wal Mart : la marchandisation de masse et l’aventure 
de la culture consumériste », dans Nelson Lichtenstein et Susan Strasser, Wal Mart. 
L’entreprise-monde, Paris, Les Prairies ordinaires, coll. « Penser/croiser », 2009, p. 85. 
 
20 François Rouet, Le Livre. Mutations d’une industrie culturelle, Paris, La Documentation 
française, coll. « Études », 2007, p. 227. 
 
21 Parallèlement, l’ancien militant trotskyste soutient « matériellement » la candidature de 
Mitterrand de 1981. Intervention d’André Essel, « Débats », dans Collectif, Le prix du livre, 
1981-2006. La loi Lang, Saint-Germain-la-Blanche-Herbe, IMEC, coll. « L’édition 
contemporaine », 2006., p. 66. 
 
22 Jérôme Lindon, La FNAC et les livres. Intervention dans le cadre de la rencontre « Perspectives du 
livre et de la distribution », 9 novembre 1978, Paris, Minuit, 1978. 
 
23 Éditorial d’André Essel, « M. Mitterrand au secours d’Hachette », Contact, n° 174, 
décembre 1977, p. 3. 
 
24 Yves Surel, « Le destin de la loi Lang du 10 août 1981 », dans Collectif, Le prix du livre, 
1981-2006. La loi Lang, Saint-Germain-la-Blanche-Herbe, IMEC, coll. « L’édition 
contemporaine », 2006, p. 11. 
 
25 Arrêté Monory du 23/02/1979. 
 
26 Sans réelle opposition hormis celle d’André Essel ou d’Édouard Leclerc, la loi Lang est 
l'une des lois adoptées le plus rapidement par le Parlement de la Vème République (36 
heures). Je remercie Jean-Yves Mollier de cette précision. 
 
27 Hervé Gaymard, Pour le livre. Rapport sur l’économie du livre et son avenir, Paris, Gallimard/La 
Documentation française, 2009. 
 
28 Mathieu Perona et Jérôme Pouyet, Le prix unique du livre à l’heure du numérique, Paris, 
Éditions de la rue d’Ulm, coll. « Cepremap », 2010, p. 63.  
 
29 Contact, n° 208, septembre 1981. 
 
30 Depuis 2007, cette remise est réservée aux seuls adhérents en magasin mais à tous les 
clients sur le site en ligne. 
 



 
 
Vol. 4, n° 2 | Printemps 2013 
« Histoires textuelles » 

14 

 

                                                                                                                                                          
31 Éditorial d’André Essel, « La FNAC, contrainte d’appliquer la loi Lang », Contact, n° 
212, février 1982, p. 3. 
 
32 Olivier Rozenberg, « La mise en œuvre de la loi sur le prix unique (1982-1988) », dans 
Collectif, Le prix du livre, 1981-2006. La loi Lang, Saint-Germain-la-Blanche-Herbe, IMEC, 
coll. « L’édition contemporaine », 2006, p. 33. 
 
33 Sophie-Justine Lieber, « La loi Lang relative au prix du livre : un bilan de vingt-cinq 
années de jurisprudence », Les cahiers de la librairie, La Découverte/SLF, n° spécial, mai 
2007, p. 13.  
 
34 Françoise Benhamou, « Le marché du livre désormais régulé par la loi. L’adoption et la 
mise en œuvre de la loi sur le prix unique du livre », dans Patricia Sorel et Frédérique 
Leblanc, Histoire de la librairie française, Paris, Éditions du Cercle de la librairie, 2008, p. 367. 
 
35 Après « vendeur librairie », la dénomination officielle est aujourd’hui devenue 
« vendeur » pour les employés travaillant dans le département des livres de la FNAC. 
 
36 Fabien Chaumard, Le Commerce du livre en France. Entre économie et culture, Paris, 
L’Harmattan, 1998, p. 156-157. 
 
37 « Projet Ariane : pour ne pas perdre le fil », FNAC Infos, mai 1996, n° 225, p. 
4-5. 
 
38 L’assortiment complémentaire peut représenter jusqu’à 60 % de l’offre de livres pour les 
plus grands magasins. Aux États-Unis, 70 à 75 % de l’offre des magasins Barnes & Noble 
était le résultat de décisions centralisées au cours des années 1990; voir Laura J. Miller, 
Reluctant Capitalists. Bookselling of the Culture of Consumption, Chicago, University of Chicago 
Press,  2007 (2006), p. 76. 
 
39 Fabien Chaumard, Le Commerce du livre en France. Entre économie et culture, Paris, 
L’Harmattan, 1998,  p. 157; François Rouet, Le Livre. Mutations d’une industrie culturelle, 
Paris, La Documentation française, coll. « Études », 2007, p. 229; « Dans les grandes 
surfaces spécialisées, les coups de cœur sont payés », rappelle le libraire Benoit Bougerol 
dans M. Chevalier, « Une métamorphose silencieuse », Alternatives économiques, n° 289, mars 
2010, p. 59. 
Ces pratiques s’inspirent des coop practices. Mis au point par le président de la chaîne 
américaine Barnes & Noble, le dispositif consiste, pour les gros éditeurs, à louer à la 
grande surface culturelle des vitrines, des présentoirs à la semaine, des pages de catalogues 
et des animations promotionnelles pour mettre en avant les titres dont les ventes sont 
prévisibles. Laura J. Miller, Reluctant Capitalists. Bookselling of the Culture of Consumption, 
Chicago, University of Chicago Press,  2007 (2006), p. 99. 
 
40 Clarisse Normand, « FNAC : nouvelles centralisations », Livres Hebdo, n° 724, 
07/03/2008. 
 
41 Clarisse Normand, « La FNAC veut revaloriser le livre », Livres Hebdo, n° 758, 
12/12/2008. 
 



 
 
Vol. 4, n° 2 | Printemps 2013 
« Histoires textuelles » 

15 

 

                                                                                                                                                          
42 Hervé Gaymard, « Situation du livre, évaluation de la loi relative au prix unique du livre 
et questions prospectives », Rapport à la Ministre de la culture et de la communication, Verbatim 
des auditions, Annexe 4, 05/11/2008, p. 70-71. 
(http://www.centrenationaldulivre.fr/IMG/pdf/annexe4_verbatims.pdf). 
 
43 Vincent Chabault, La FNAC, entre commerce et culture. Parcours d’entreprise, parcours 
d’employés, Paris, Presses Universitaires de France, 2010, p. 158-160. 
 
44 En 2012, la vente « à distance » (en ligne et par les clubs) est le seul canal de distribution 
du livre qui enregistre un taux de croissance positif (6.5 %). Ce canal représente 13.1 % du 
chiffre d’affaires global du livre. Les ventes sont réalisées à 90 % par deux opérateurs 
seulement : Amazon et Fnac.com; voir Fabrice Piault, « Le marché du livre en 2012. 
Quand c’est la crise… », Livres Hebdo, n° 939, 1/02/2013, pp. 14-16. 
 
45 Vincent Chabault, Librairies en ligne. Sociologie d’une consommation culturelle, Paris, Presses de 
Sciences Po, 2013. 

 
 

Bibliographie 
 
Françoise Benhamou, « Le marché du livre désormais régulé par la loi. L’adoption 
et la mise en œuvre de la loi sur le prix unique du livre », dans Patricia Sorel et 
Frédérique Leblanc, Histoire de la librairie française, Paris, Éditions du Cercle de la 
librairie, 2008, pp. 355-369.  
 
Vincent Chabault, Librairies en ligne. Sociologie d’une consommation culturelle, Paris, 
Presses de Sciences Po, 2013. 
 
Vincent Chabault, La FNAC, entre commerce et culture. Parcours d’entreprise, parcours 
d’employés, Paris, Presses Universitaires de France, 2010.  
 
Vincent Chabault, « Entre le commerce et la culture. Les pratiques de travail des 
vendeurs de livres de la FNAC », Sociétés contemporaines, n° 67, 2007, pp. 27-46. 
 
Fabien Chaumard, Le Commerce du livre en France. Entre économie et culture, Paris, 
L’Harmattan, 1998. 
 
Collectif, Le prix du livre, 1981-2006 : la loi Lang, Saint-Germain-la-Blanche-Herbe,  
IMEC, coll. « L’édition contemporaine », 2006. 
 
Jacques Crave, « La saga des Gibert (1886-1945) », dans Patricia Sorel et 
Frédérique Leblanc, Histoire de la librairie, Paris, Éditions du Cercle de la librairie, 
2008, p. 69 et p. 655. 
 
Vincent Dubois, La politique culturelle. Genèse d’une catégorie d’intervention publique, Paris, 
Belin, coll. « Socio-histoires », 1999. 

http://www.centrenationaldulivre.fr/IMG/pdf/annexe4_verbatims.pdf


 
 
Vol. 4, n° 2 | Printemps 2013 
« Histoires textuelles » 

16 

 

                                                                                                                                                          
Sophie Dubuisson-Quellier, « La consommation comme pratique sociale », dans 
Philippe Steiner et François Vatin, (dir.), Traité de sociologie économique, Paris, PUF, 
2009, pp. 727-776. 
 
Hervé Gaymard, Pour le livre. Rapport sur l’économie du livre et son avenir, Paris, 
Gallimard/La Documentation française, 2009. 
 
Françoise Geoffroy-Bernard, « Le marketing et l'édition : mythes et réalités ou 
l'esprit (marketing) et la lettre », Entreprises et histoire, n° 24, juin 2000, pp. 43-68. 
 
Françoise Geoffroy-Bernard, « Nouveaux venus dans le commerce du livre », dans 
Patricia Sorel et Frédérique Leblanc, Histoire de la librairie française, Paris, Éditions 
du Cercle de la librairie, 2008, pp. 274-282. 
 
Chantal Horellou-Lafarge, « Les vendeurs en librairie : d’agents de service à agents 
culturels », dans Patricia Sorel et Frédérique Leblanc, Histoire de la librairie française, 
Paris, Éditions du Cercle de la librairie, 2008, pp. 518-528. 
 
Sophie-Justine Lieber, « La loi Lang relative au prix du livre : un bilan de vingt-
cinq années de jurisprudence », Les Cahiers de la librairie, La Découverte/SLF, n° 
spécial, mai 2007, pp.10-47. 
 
Jérôme Lindon, La FNAC et les livres. Intervention dans le cadre de la rencontre 
« Perspectives du livre et de la distribution », 9 novembre 1978, Paris, Minuit, 1978. 
 
Laura J. Miller, Reluctant Capitalists. Bookselling of the Culture of Consumption, Chicago, 
University of Chicago Press, 2007 (2006). 
 
Jean-Yves Mollier, Édition, presse et pouvoir au XXe siècle, Paris, Fayard, 2008.  
 
Jean-Yves Mollier, « Les dépôts de livres dans divers magasins et bazars », dans 
Patricia Sorel et Frédérique Leblanc, Histoire de la librairie française, Paris, Éditions 
du Cercle de la librairie, 2008, pp. 170-175. 
 
Élizabeth Parinet, Une histoire de l’édition à l’époque contemporaine. XIX-XXe siècle, Paris, 
Seuil, coll. « Points histoire », 2004. 
 
Mathieu Perona et Jérôme Pouyet, Le prix unique du livre à l’heure du numérique, Paris, 
Éditions de la rue d’Ulm, coll. « Cepremap », 2010.  
 
François Rouet, Le Livre. Mutations d’une industrie culturelle, Paris, La Documentation 
française, coll. « Études », 2007. 
 
Susan Strasser, « De Woolworth à Wal Mart : la marchandisation de masse et 
l’aventure de la culture consumériste », dans Nelson Lichtenstein et Susan Strasser, 



 
 
Vol. 4, n° 2 | Printemps 2013 
« Histoires textuelles » 

17 

 

                                                                                                                                                          
Wal Mart. L’entreprise-monde, Paris, Les Prairies ordinaires, coll. « Penser/croiser », 
2009. 
 
Françoise Verny, Le plus beau métier du monde, Paris, Olivier Orban, 1990. 

 


